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Convention d’occupation précaire

ENTRE LES SOUSSIGNES :    

ENTRE LES SOUSSIGNES:

· Monsieur                          , né le                       à                         (                , de nationalité      e, célibataire, demeurant  
D’une part 

ci-après le Bailleur

-   Monsieur                          , né le                       à                         (                , de nationalité      e, célibataire, demeurant  
D’autre part 

ci-après le Preneur
Il a été arrêté et accepté ce qui :
                        ETAT - CAPACITE

    Les contractants confirment l'exactitude des indications les concernant respectivement telles qu'elles figurent ci-dessus.

    Ils déclarent en outre qu'ils ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure susceptible de restreindre leur capacité ou de mettre obstacle à la libre disposition de leurs biens.

                          BAIL  

    Le bailleur loue au locataire, qui accepte, les locaux à usage de bureau dont la désignation suit.

                         DESIGNATION

 les locaux ci-après désignés dépendant de l'immeuble sis à                       , comprenant  :

    Tout ce qui est ci-dessus désigné constitue «la chose louée»  au sens du présent contrat.

    Le locataire déclare bien connaÎtre la chose louée pour l'avoir visitée préalablement aux présentes.

                       DUREE INITIALE

Le contrat est conclu pour une durée non renouvelable de vingt trois (23) mois, du               au       

La première de ces dates est la «date d'effet» du bail au sens du présent contrat.

   Les parties reconnaissent expressément le caractère précaire de cette convention et l’excluent du champ d’application des baux commerciaux défini par le code du commerce.

                    RESILIATION ANTICIPEE

    RESILIATION PAR LE LOCATAIRE.- Le locataire aura la faculté de résilier le contrat par anticipation, à tout moment, sans avoir à donner de motif.

    S'il use de cette faculté, il sera seulement tenu de notifier sa décision au bailleur selon les règles prévues ci-après pour donner congé.

    RESILIATION PAR LE BAILLEUR.- Le bailleur, quant à lui, n'aura aucune faculté de résilier le contrat par anticipation.  

                            CONGE

    Celle des parties qui voudra résilier le contrat devra donner congé à l'autre partie dans les conditions suivantes :

    FORME DU CONGE.- Tout congé devra être notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, soit par acte d'huissier.

    PREAVIS.- Le congé donné par le bailleur devra  être notifié au locataire au moins six mois à l'avance.

    Le congé donné par le locataire devra être notifié au bailleur au moins six mois à l'avance.  

    EFFETS DU CONGE.- En cas de congé notifié par le bailleur, le locataire ne sera redevable, pendant le délai de préavis, du loyer et des charges que pour le temps où il aura occupé réellement le bureau.

    En cas de congé notifié par le locataire, celui-ci sera redevable du loyer et des charges concernant tout le délai de préavis.

    A l'expiration du délai de préavis, le locataire sera déchu de tout titre d'occupation de la chose louée.

                    CONDITIONS GENERALES

    Le présent contrat est consenti et accepté aux conditions générales suivantes, que les parties s'obligent à exécuter, chacune en ce qui la concerne.

                   OCCUPATION - JOUISSANCE

    USAGE.- Le locataire usera paisiblement de la chose louée suivant la destination xxxxxxxxxxxxxxx. Il s'engage à ne pas modifier cette destination.

    Il s'engage à respecter le règlement de copropriété de l'immeuble, dont il déclare avoir pris connaissance, et toutes les décisions qui seraient prises à compter de ce jour par l'assemblée des copropriétaires relativement à l'usage de l'immeuble.

    VISITES.- Le bailleur pourra visiter la chose louée ou la faire visiter par toute personne mandatée par lui, pour la surveillance et l'entretien de l'immeuble et de toutes les installations, une fois par an et toutes les fois que cela sera nécessaire.

    CESSION.- SOUS-LOCATION.- Le locataire devra occuper les locaux   par lui-même. En conséquence, il ne pourra pas céder les droits qu'il tient du présent bail ni sous-louer ni même prêter  tout ou   partie de la chose louée sans l'accord écrit du bailleur.

La location des locaux, objets des présentes, ne confère au locataire aucun droit à la propriété commerciale.

                 RESPONSABILITE - ASSURANCE

    Le locataire répondra des dégradations et pertes qui pourraient survenir pendant la durée du contrat dans les locaux dont il a la jouissance exclusive, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par cas de force majeure, par faute du bailleur ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement.

    Il devra, pendant toute la durée du contrat, faire assurer la chose louée auprès d'une compagnie notoirement solvable et pour une somme suffisante contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire, notamment contre l'incendie, les dégâts des eaux, les risques locatifs et le recours des voisins. Il devra justifier de cette assurance au bailleur, chaque année, à premiÈre demande de celui-ci au moyen d'une attestation de l'assureur ou de son représentant. De la même manière, il devra également faire assurer son mobilier.

    Il sera seul responsable des dégâts occasionnés à l'immeuble, aux occupants et autres personnes s'y trouvant, par lui-même, par les personnes dont il doit répondre ou par les animaux et les objets qu'il a sous sa garde.

    Il ne pourra inquiéter le bailleur à raison des troubles ou des dommages subis du fait des autres locataires ou occupants de l'immeuble ou de toute autre personne ; il se réserve la faculté d'agir directement contre l'auteur du dommage.

                   ENTRETIEN - REPARATIONS

    LOCATAIRE.- Le locataire aura à sa charge l'entretien courant de la chose louée, les menues réparations et l'ensemble des réparations locatives définies par décret, sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou force majeure.

    TROUBLES DE JOUISSANCE.- Le locataire devra souffrir sans indemnité la réalisation par le bailleur des travaux d'amélioration des parties communes ou des parties privatives de l'immeuble ainsi que les travaux nécessaires au maintien en état et à l'entretien normal de la chose louée.  

               AMENAGEMENTS - TRANSFORMATIONS

    AMENAGEMENTS.- TRANSFORMATIONS.- Tout aménagement et toute transformation nécessiteront l'accord écrit du bailleur.

    A défaut de cet accord, le bailleur pourra exiger la remise en l'état des locaux ou des équipements, au départ du locataire, ou conserver les transformations effectuées, sans que le locataire puisse réclamer une indemnité pour les frais engagés.

    Le bailleur pourra également exiger, aux frais du locataire, la remise immédiate des lieux en l'état au cas où les transformations mettraient en péril le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité du local.

                            LOYER ET CHARGES

   Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel en principal de :   

 EUROS (           Euros), hors taxes et hors charges.

que le preneur s’oblige à payer au bailleur ou à son mandataire, d’avance par mois. Le premier paiement aura lieu le                          .

    Le loyer ci-dessus fixé sera révisé annuellement, suivant la variation de l’indice du coût de la construction publié trimestriellement par l’INSEE.

L’indice de base retenu sera celui du 1er trimestre          ,  soit                      ,  l’indice de comparaison celui du   trimestre de chacune des années suivantes.

Si l’indice INSEE cessait d’être publié, il serait remplacé, à défaut d’un nouvel indice officiel, par un indice  équivalent, choisi par accord amiable entre les parties, ou, à défaut par voie d’expertise effectuée par ordonnance du Président du Tribunal de Grande Instance, rendue sur requête de la partie la plus diligente. La présente clause d’indexation constitue une condition essentielle et déterminante sans laquelle le bailleur n’aurait pas contracté en conséquence, sa non-application partielle ou totale pourra autorisée et lui seul à demander la résiliation du bail, sans indemnité.

    LIEU DE PAIEMENT.- Tous paiements auront lieu au domicile du bailleur.

    Le lieu de paiement pourra être modifié par décision du bailleur notifiée au locataire un mois avant l'échéance.

être modifié par décision du bailleur notifiée au locataire un mois avant l'échéance.

    QUITTANCES ET RECUS.- Lorsque le locataire en fera la demande, le bailleur sera tenu de lui remettre une quittance gratuitement, sous réserve des droits de quittance. Dans tous les cas où le locataire effectuera un paiement partiel, le bailleur sera tenu de lui délivrer un reçu.

    La quittance portera le détail des sommes versées par le locataire en distinguant le loyer, le droit de bail et les charges.

                      DEPOT DE GARANTIE

    Le locataire verse ce jour au bailleur, qui le reconnaît, la somme de             (   )EUROS, à titre de caution  de toutes les clauses du contrat de location.

    Le montant de ce dépôt de garantie ne portera pas intérêt au bénéfice du locataire. Il ne fera l'objet d'aucune révision durant l'exécution du contrat renouvelé.

    Il sera restitué dans un délai maximum de deux mois à compter du départ du locataire, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au bailleur et des sommes dont celui-ci pourrait être tenu aux lieu et place du locataire, sous réserve qu'elles soient dûment justifiées.

    A défaut de restitution dans le délai prévu, le solde du dépôt

de garantie restant d– au locataire après arrêté des comptes produira intérêt au taux légal à son profit.

                 RESILIATION DE PLEIN DROIT

    En cas de non-remboursement à son échéance de l'une des sommes dues par le locataire au titre des charges ou des taxes et un mois après un commandement de payer resté sans effet, la présente location sera résiliée de plein droit et l'expulsion du locataire poursuivie, s'il y a lieu, sur simple ordonnance.

    De même, en cas de défaut d'assurance du locataire contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de locataire et un mois après un commandement de s'assurer resté sans effet, la présente location sera résiliée de plein droit, si bon semble au bailleur, et l'expulsion du locataire poursuivie, s'il y a lieu, sur simple ordonnance de référé.

    CODE DE L’ENVIRONNEMENT – art L125-5 et suivants

Les circonstances de la régularisation des présentes n’ayant pas permis de réunir les éléments d’information relatifs aux risques naturels et technologiques, et les parties ayant été informées de cette carence, et ayant tout de même accepté de ratifier les présentes, il a été convenu que ces documents devraient être obtenus dans le plus bref délai par le bailleur au frais du preneur.

REGLEMENTATION SUR L’AMIANTE 

Le preneur reconnaît que le bailleur l’a pleinement informé des dispositions du décret du 7 février 1996 imposant au propriétaire de l’immeuble l’obligation de rechercher, sous peine de sanctions pénales, la présence de flocage ou de calorifugeage contenant de l’amiante notamment dans les immeubles renfermant des locaux à usage commercial, et l’obligation de procéder, le cas échéant, à un contrôle périodique, à une surveillance par un organisme agréé ou à des travaux appropriés suivant la date de construction de l’immeuble. Et  ayant tout de même accepté de ratifier les présentes, il a été convenu que ces documents devraient être obtenus dans le plus bref délai par le bailleur au frais du preneur.

LUTTE CONTRE LES TERMITES

Le rédacteur des présentes a informé également le bénéficiaire des dispositions relatives à la lutte contre les termites issue de la loi du 8 juin 1999 faisant obligation pour l’occupant, quel qu’en soit son titre d’occupation, de déclarer à la mairie la cas échéant la présence de termites dans l’immeuble.  

E t ayant tout de même accepté de ratifier les présentes, il a été convenu que ces documents devraient être obtenus dans le plus bref délai par le bailleur au frais du preneur.

                          DOMICILE

    Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile dans les locaux loués.

                            FRAIS

    Tous les frais et émoluments du présent acte, y compris les frais de l'état des lieux dressé par huissier, le cas échéant, et de la copie exécutoire destinée au bailleur, seront supportés par le bailleur et le locataire, chacun pour moitié.

Fait à   

Le     

